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L’éditorial de Frédéric Souillot
Secrétaire général @SouillotFo sur X

A
près la dissolution de 

l’Assemblée nationale, 

l’élaboration du bud-

get 2025 s’est dérou-

lée dans un contexte 

politique, économique, social et 

institutionnel inédit. La loi de fi-

nances a finalement été promul-

guée début février, après l’adoption 

d’une loi spéciale fin décembre 

pour assurer la continuité des dé-

penses, en pleine crise gouverne-

mentale.

Ce texte est marqué par un effort 

budgétaire important, portant sur 

32 milliards d’euros d’économies 

sur les dépenses et 21 milliards 

d’euros de hausses d’impôts, 

avec pour objectif de ramener le 

déficit sous la barre des 3% en 

2029 conformément aux enga-

gements pris par la France au 

niveau européen. 

Certaines mesures étaient très at-

tendues comme l’indexation du ba-

rème de l’impôt sur le revenu sur 

l’inflation à hauteur de 1,8%. Elle 

concernera près de 45% des foyers 

fiscaux. Concernant les prélève-

ments obligatoires, deux mesures 

emblématiques de cette loi de fi-

nances pourraient s’inscrire dans 

une volonté d’une meilleure justice 

fiscale en mettant fin au tabou de la 

hausse des impôts. Ainsi, la contri-

bution temporaire sur les plus hauts 

revenus ciblée sur 0,06% des mé-

nages et la surtaxe exceptionnelle 

à l’impôt sur les sociétés (qui 

concerne quatre cents des plus 

grandes entreprises), un temps en-

visagé pour s’inscrire dans la durée, 

ont été finalement réduites à un 

seul exercice, à l’issue du débat 

parlementaire !

L’essentiel de l’effort budgétaire 

portera donc sur la baisse des dé-

penses de l’État et sur la fonction 

publique avec notamment le gel du 

point d’indice, la suppression de la 

GIPA (Garantie individuelle du pou-

voir d’achat) ou la réduction de l’in-

demnisation pour les arrêts de ma-

ladie ordinaire de 10% ! Les collecti-

vités territoriales seront également 

mises à contribution avec une baisse 

de leurs dotations de 2,2 milliards 

d’euros. 

Pour Force Ouvrière, ces coupes 

budgétaires opérées sous la double 

contrainte des marchés financiers 

et des règles budgétaires euro-

péennes sont contre-productives, 

elles affecteront la croissance et le 

financement des services publics. 

Ces mesures d’austérité auront des 

effets récessifs dans le contexte 

actuel de ralentissement de 

l’économie. Par ailleurs, couper 

aveuglément dans les dé-

penses risque d’affecter en pre-

mier lieu les ménages les plus 

fragiles. 

À l’heure où l’exécutif cherche 

plusieurs milliards d’euros 

d’économies sur les dépenses pu-

bliques, il serait opportun de s’atta-

quer enfin à la lutte contre l’évasion 

fiscale internationale des multina-

tionales et des très hauts patri-

moines, celle-ci est estimée à plus 

de 100 milliards d’euros par an !

Des coupes budgétaires 
contre-productives, 

des mesures d’austérité 
aux effets récessifs !

BUDGET 2025 :
L’AUSTÉRITÉ EN LIGNE DE MIRE !

Retrouvez l’actualité de Force Ouvrière sur Internet :  www.force-ouvriere.fr
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ACTU

Déclaration automatique ou tacite
Ce dispositif est réservé aux contribuables dont 

l’administration dispose de toutes les informa-

tions nécessaires et dont l’intégralité des reve-

nus est déclarée par des tiers (caisses de 

retraite, employeurs, etc…) et pour ceux qui 

n’ont aucune correction à apporter sur leur 

déclaration, déménagement, charges de fa-

mille ou réductions d’impôts à compléter  

(déclaration 2042K auto). 

Ces contribuables seront réputés avoir rempli 

leurs déclarations de revenus de 2024 de 

manière tacite sur la base des informations 

dont dispose l’administration. L’administration 

fiscale doit envoyer un document spécifique 

au contribuable comprenant les informations 

avant la date de dépôt et cela le dispensera 

du dépôt de la déclaration de revenus, l’ab-

sence de souscription de déclaration de re-

venus de sa part valant confirmation de l’exac-

titude des données portées à sa 

connaissance. Ce dispositif n’est pas ouvert 

aux titulaires de pensions alimentaires, ces 

montants n’étant pas connus de l’administra-

tion fiscale avant d’être déclaré au même titre 

que les revenus fonciers ou les revenus 

professionnels. Les contribuables éligibles à 

la déclaration tacite en 2024 et qui ne le se-

raient plus en 2025 sont informés par courrier 

par l’administration.

Barème de l’impôt 2024 revalorisé 
pour une part de quotient familial
Avant application du plafonnement du quotient 

familial, décote, réductions et crédits d’impôt. 

La loi de finances a relevé les limites des 

tranches d’imposition pour les cinq tranches 

selon la hausse des prix à la consommation 

hors tabac pour l’année 2024 à hauteur de 

1,8%. Présentée comme une baisse d’impôt 

par l’exécutif, cette indexation mécanique du 

barème est effectuée chaque année pour 

préserver les recettes de l’inflation. Du fait de 

ce mécanisme, l’impôt dû à revenus égaux sera 

un peu moins élevé que celui payé en 2024, 

surtout pour les tranches les plus élevées.

Fraction du revenu imposable               Taux 
N’excédant pas 11 497 euros 0 %

De 11 497 à 29 315 euros 11 %

De 29 315 à 83 823 euros 30 %

De 83 823 à 180 294 euros  41 %

Supérieure à 180 294 euros  45 %

Obligation de déclarer 
sur internet 
Si votre foyer est équipé d’un accès internet 

vous devez effectuer une déclaration en ligne 

quel que soit le montant des revenus perçus 

en 2024 (une amende de 15 euros est prévue 

pour chaque déclaration non déposée de cette 

manière).

Toutefois, pour certains contribuables qui 

estiment ne pas être en mesure d’utiliser le 

service en ligne (personnes âgées, handica-

pées ou dépendantes, zones blanches, primo-

déclarants) une déclaration papier est toujours 

possible en 2025. Dans ce cas, précisez sur 

la déclaration l’impossibilité d’utiliser le ser-

vice en ligne selon votre situation.

Paiement obligatoire en ligne 
pour régler vos impôts
Le paiement par prélèvement automatique ou 

en ligne est désormais devenu obligatoire pour 

tout avis d’impôt supérieur à 300 . Le paie-

ment dématérialisé se fait obligatoirement en 

ligne sur le site internet impots.gouv.fr

• Paiement direct en ligne sur impots.gouv.fr 

ou sur smartphone ou tablette via l’application 

mobile impots.gouv ;

• Paiement par prélèvement à échéance ;

• Paiement par prélèvement mensuel pour les 

impôts locaux.

Modification des coordonnées bancaires en cas 

de changement dans votre espace particulier.

Nouvelles mesures et proro-
gation de certains dispositifs

Loueurs en meublés de tourisme : 
la réforme est reportée d’un an
La réforme fiscale des meublés de tourisme 

qui devait durcir la fiscalité des loueurs en 

meublés de tourisme pour les revenus 2024 

a été suspendue par la loi du 19.11.2024 (loi Le 

Meur). Cette loi s’appliquera uniquement aux 

loyers perçus en 2025 (loueurs en meublés 

de tourisme classés, et non classés type Airbnb 

et chambres d’hôtes). Les plafonds sont donc 

identiques par rapport aux revenus 2023 et 

les abattements de 71% et 50% sont conser-

vés pour les revenus perçus en 2024. 

Toutefois, la loi de finances 2025 met fin à la 

niche fiscale des plus-values réalisées lors de 

la cession des loueurs en meublés non profes-

sionnels (LMNP) au régime du réel. Désormais, 
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Nouvelles mesures, loi de finances 2025
Impôt sur le revenu 2024

Dépôt de la déclaration 
sur les revenus 2024
• Le service en ligne de déclaration sera 

ouvert à partir du 10 avril 2025 et les dates 

limites de dépôt, diffèrent comme suit :

- jeudi 22 mai pour les départements 

1 à 19 et pour les usagers non-résidents ;

-  mercredi 28 mai pour les départements 

20 à 54 ;

- jeudi 5 juin pour les départements 55 

à 974 et 976. 

• Sur papier, elle est fixée au mardi 

20 mai 2025, y compris pour les usagers 

non-résidents.

Nombre          Couple soumis                       Célibataire, divorcé,
de parts          à imposition commune         séparé ou veuf

Montant du revenu net imposable en dessous duquel vous n’aurez pas 
d’impôt à payer avant imputation des éventuels crédits d’impôt et après application de la 

décote et du seuil de recouvrement  de 61 €

ACTU
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ils devront réintégrer les amortissements du 

bien dans l’assiette de la plus-value imposable 

dans le cadre d’une activité exercée à titre non 

professionnel. Enfin, il n’y a plus de distinction 

pour les meublés de tourisme classés situés 

en zone B2 ou C, ils ne bénéficient plus de 

l’abattement supplémentaire de 21% pour l’an-

née 2024.

Prélèvement à la source : 
couples mariés ou pacsés
À compter de septembre 2025, c’est désor-

mais le taux individualisé du prélèvement à la 

source qui s’appliquera de plein droit sur les 

revenus personnels de chaque membre du 

foyer fiscal et non plus le taux commun. 

Chaque conjoint sera désormais soumis par 

défaut à son taux individualisé sur ses propres 

revenus et sur la moitié des revenus communs 

du ménage. Ainsi, ce taux a pour objet de 

mieux répartir l’impôt prélevé à la source entre 

conjoint selon les revenus déclarés par cha-

cun. Mais les couples pourront opter pour le 

maintien du taux commun et renoncer à cette 

individualisation dans la rubrique «Gérer mon 

prélèvement à la source».

Extension des dispositifs 
sur les dons aux œuvres
Les versements effectués au profit d’orga-

nismes non lucratifs pour la fourniture gratuite 

des repas aux personnes en difficultés, pour 

favoriser leur logement (dons Coluche) ou 

pour les victimes de violence domestique 

ouvrent droit à une réduction d’impôts de 75% 

dans la limite d’un plafond de 1 000 euros à 

compter de l’imposition des revenus 2025 (art. 

200 du CGI). Par ailleurs, la loi de finances 

2025 a étendu le taux majoré de 75% aux 

versements faits à la fondation du patrimoine 

pour les dons effectués par les particuliers 

entre le 15.09.2023 et 31.12.2025 dans la limite 

annuelle de 1000 €. 

Dispositif «Loc’Avantages» 
reconduit jusqu’en 2027
Les propriétaires louant leur logement aux 

personnes aux revenus modestes et à un loyer 

abordable (entre 15% et 45% en dessous de la 

moyenne du marché) pourront à nouveau 

bénéficier d’une réduction d’impôt après signa-

ture d’une convention avec l’ANAH.   

Exonération complémentaire 
des dons familiaux du 15.02.2025 
au 31.12.2026
La loi de finances 2025 instaure une exoné-

ration de droits de mutation à titre gratuit en 

faveur des dons familiaux (enfants, petits-en-

fants, neveu ou nièce) lorsque ces sommes 

sont investies par le donataire dans les six 

mois dans l’acquisition d’un immeuble consti-

tuant la résidence principale ou dans la réno-

vation énergétique d’une résidence princi-

pale jusqu’à 100 000 euros par donateur et 

dans la limite de 300 000 € pour un même 

bénéficiaire.

Déclaration d’occupation 
des locaux (GMBI)
Depuis 2023, les propriétaires de locaux 

d’habitation sont tenus de déclarer avant le 1er

juillet de chaque année les informations rela-

tives à la nature de l’occupation (propriétaire 

occupant) ou l’identité des locataires sur le 

portail des particuliers «Gérer mes biens im-

mobiliers» ou en remplissant un formulaire 

papier n° 1208-OD. Avec la suppression de la 

taxe d’habitation, cette déclaration permet de 

gérer la taxe sur les résidences secondaires 

ou logements vacants depuis plus de deux 

ans. La loi de Finances 2025 crée une nouvelle 

obligation pour les occupants des résidences 

secondaires même s’ils ne sont pas proprié-

taires, qu’ils soient locataires ou occupants à 

titre gratuit. Il leur appartient d’indiquer sur leur 

déclaration de revenus les informations d’iden-

tification des locaux (adresse) et celle du pro-

priétaire du bien.  

Chèque énergie
Les quelque 5,6 millions de foyers modestes 

percevant le «chèque énergie» calculé en 

fonction de leurs revenus et de leur foyer fiscal 

recevront directement cette aide de manière 

automatique.
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Calendrier 2025 du prélèvement à la source

• JANVIER : vous avez reçu un acompte de 60% du montant de certaines réductions d’impôt 

et  crédits d’impôt, calculé sur la base des avantages fiscaux obtenus au titre de l’IR 2023*

• JANVIER-DECEMBRE : vos salaires, retraites, indemnités de maladie, allocations chômage, 

pensions d’invalidité et rentes à titre gratuit sont soumis à une retenue à la source, prélevée 

chaque mois sur les sommes à vous verser. Vos bénéfices, revenus fonciers, pensions ali-

mentaires et rentes à titre onéreux sont soumis à un acompte d’impôt, prélevé chaque mois 

ou chaque trimestre sur votre compte bancaire.

• MAI-JUIN : vous effectuez votre déclaration de revenus de 2024.

• JUILLET-AOUT : remboursement du solde d’impôt à vous restituer si votre impôt définitif est 

inférieur aux prélèvements à la source payés par les membres de votre foyer en 2024.

AOUT-SEPTEMBRE : vous recevez votre avis d’imposition 2024 sur lequel est inscrit l’impôt 

définitif de votre foyer, le solde d’impôt encore dû ou le solde d’impôt à vous restituer.

• SEPTEMBRE : votre taux de prélèvement est recalculé en fonction de votre déclaration

de revenus de 2024, pour les revenus de septembre 2025 à août 2026.

• SEPTEMBRE-DECEMBRE : paiement du solde d’impôt encore dû s’il est supérieur aux pré-

lèvements à la source payés par les membres de votre foyer en 2024.

*Fin 2023, vous avez pu renoncer à percevoir l’acompte de 60% sur réductions d’impôt ou 

en diminuer le montant dans votre espace particulier «Prélèvement à la source» : «Gérer votre 

avance de réductions et crédits d’impôts» (mail envoyé par les services de la DGFIP).

DU LUNDI 12 AU VENDREDI 16 MAI 2025 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00
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Déclaration en ligne : mode d’emploi
Créez de votre espace particulier sur impôts.gouv.fr 

ou accédez à la déclaration en ligne

ACTU



militante Supplément au n° 3422 Mercredi 2 avril 2025 7

ACTU

Déclaration en ligne : mode d’emploi
Connectez-vous en complétez votre profil
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En cas de variation de vos revenus, charges 

ou réduction d’impôts ou en cas de 

changement de situation de famille (mariage, 

PACS, naissance, décès…), vous pouvez  

modifier à la baisse ou à la hausse votre 

prélèvement à la source. La modulation à la 

baisse est accordée dès lors qu’un écart de 

5% est constaté entre le prélèvement modulé 

et celui qui aurait dû être pratiqué, sinon votre 

demande sera rejetée.

Attention, à partir de septembre 2025, les 

taux individualisés des couples mariés ou 

pacsés s’appliqueront automatiquement et 

non plus sur option. Si vous souhaitez 

conserver le taux commun sur l’ensemble des 

revenus du couple, il vous suffira de le 

maintenir dans la rubrique du site  internet 

«Prélèvement à la source». 

Prélèvement à la source :  
une avance sur l’impôt définitif
Depuis le 1er janvier 2019 l’impôt est prélevé à la source sur la plupart des revenus par les tiers 
collecteurs (employeurs, caisses de retraite, Pôle emploi...).
Les autres revenus sans tiers collecteur donnent lieu à un acompte prélevé sur votre compte 
bancaire tous les mois ou chaque trimestre (revenus fonciers, bénéfices professionnels BIC 
ou BNC, locations meublées...).

ACTU

Je signale une variation de revenus pour adapter 
mon prélèvement à la source
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ACTU 

Prélèvement à la source (suite)

Avec la retenue à la source :
Comment seront taxés vos revenus en 2025 ?
Certains revenus vont être soumis à une retenue, d’autres au paiement d’acomptes. 
D’autres, enfin, ne sont pas concernés par le prélèvement à la source. 
Revue de détail pour y voir plus clair.

Par ailleurs, certains revenus exonérés d’impôt échappent également au prélèvement à la source 
ou y sont soumis partiellement 

• Salaires apprentis .......................................................................................................

• Indemnités de stage étudiants ...............................................................................

• Indemnités de licenciements ..................................................................................

• Indemnités de rupture conventionnelle ...............................................................

• Indemnités de mise à la retraite .............................................................................

• Indemnités journalières en cas de longue maladie .........................................

• Indemnités journalières en cas d’accident du travail ou de maladie ..........  

   professionnelle

• Participation aux bénéfices versée dans un plan d’épargne salariale ......  

  (PEE, PERCO)

• Intéressements versés dans un plan d’épargne salariale (PEE, Perco) .......

• Rémunérations des heures supplémentaires ou RTT et monétisation …….

  des jours RTT (fonction publique: la monétisation des RTT est imposable)

• Prime de partage de la valeur versée en 2024………………………………………….

• Pourboires versés en 2024…………………………………………………………………………..

Revenus exonérés IR-PAS Limite d’exonération-PAS

=> Montant annuel du SMIC (21 273 € en 2024)

=> Montant annuel du SMIC (21 273 € en 2024)

=> Fraction non imposable (voir rubrique Revenus d’activité : Indemnités)

=> Fraction non imposable (voir rubrique Revenus d’activité : Rupture 

    de contrat de travail)

=> Fraction non imposable (voir rubrique Revenus de fin d’activité 

    départ en retraite ou pré-retraites)

=> Exonération totale des indemnités versées par la SS aux salariés 
    souffrant d’une affection longue durée
=> Exonération à hauteur de 50% des indemnités versées aux salariés 

    par la Sécurité sociale ou par l’employeur

=> Exonération sous réserve de respecter les conditions de blocage 

    des fonds

=> Exonération dans la limite de 75% du plafond annuel de la 

    Sécurité sociale (34 776 € en 2024)

=> Dans la limite de 7 500 €/an. Plafond commun pour les heures 

     supplémentaires et les RTT (lignes 1GH à 1JH)

=> Rémunération < à 3 fois le Smic dans la limite de 3 000 € ou d’un 

    plafond de 6 000 € dans les entreprises mettant en œuvre un accord 

   d’intéressement ou participation volontaire

=> Rémunération < à 1,6 du Smic

Les revenus soumis 
à la retenue à la source
•Traitements et salaires

• Pensions de retraite et pensions d’invalidité

• Indemnités journalières de maladie

• Allocations chômage

• Préretraites

• Rentes viagères à titre gratuit

=> L’impôt sera prélevé à la source par votre 

employeur, votre caisse de retraite, la Sécu-

rité sociale, Pôle emploi.

Les revenus soumis 
à l’acompte d’impôt
• Bénéfices professionnels

• Revenus de gérants de société dont les 

rémunérations sont assimilées à des salaires

• Revenus fonciers

• Revenus des locations meublées

• Pensions alimentaires

• Rentes viagères à titre onéreux

=> L’impôt sera prélevé sur votre compte 

chaque mois ou chaque trimestre par l’admi-

nistration fiscale.

Les revenus non concernés 
par la réforme
• Revenus de placements financiers(1)

• Plus-valus mobilières

=> Prélèvement forfaitaire unique de 12,8% 

ou barème progressif de l’impôt sur option(2)

• Plus-values immobilières

=> Imposition forfaitaire de 19%(2)

(1) Les intérêts des livrets d’épargne régle-

mentés (Livret A, LDDS, Livret jeune, LEP) 

sont exonérés d’impôt et prélèvements so-

ciaux tandis que les autres placements finan-

ciers sont soumis à une fiscalité spécifique 

(voir notre rubrique : revenus de capitaux 

mobiliers, PEA, assurance-vie…)
(2) Il faut ajouter à l’imposition forfaitaire de 

19% les prélèvements sociaux d’un montant 

de 17,2% (9,2% de CSG, 0,5% de CRDS et 7,5% 

de de prélèvement de solidarité).

À noter : pour les revenus soumis à  un 

acompte (revenus professionnels, revenus 

fonciers, rentes viagères à titre onéreux),  

l’administration prélève un second acompte 

sur votre compte bancaire calculé sur la 

même base mais en appliquant le taux des 

prélèvements sociaux de 17,2%.
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ACTU

«Gérer mes biens immobiliers (GMBI)»
Déclaration d’occupation et de loyers
Un service en ligne sur impots.gouv.fr
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ACTU
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SITUATION FAMILIALE

Etat civil, adresse

Situation de famille

Votre état civil

Vos adresses

Mariage PACS 
en 2024

Divorce, séparation
ou rupture du PACS
en 2024
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SITUATION FAMILIALE

Décès en 2024

   Situation                          Année 2024

DU LUNDI 12 AU VENDREDI 16 MAI 2025 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00
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Demi-parts supplémentaires

La fameuse «Case T»

SITUATION FAMILIALE
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Enfants mineurs et autres personnes à charge

Enfants majeurs célibataires, mariés ou pacsés

 Enfants majeurs 
célibataires

Enfants mariés 
ou pacsés

SITUATION FAMILIALE
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REVENUS

Revenus d’activité, traitements, salaires

A déclarer ou pas

Traitements et salaires

Apprentis sous contrat

Mod
app
cont

Aide
et à 
prof

Som
par 
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REVENUS

trat

Modalités déclaratives 
apprentis sous 
contrats uniquement

Aides à l’emploi
et à la formation
professionnelle

Sommes perçues
par les étudiants

Sommes perçues
au service national
volontaire

Titres-restaurant

Mutuelle payée par
l’employeur

Rémunérations
des enfants à              
charge et rattachés

Salaire du conjoint

Journalistes
et assimilés

Assistants maternels
et familiaux
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Rémunération
accueillant familial

Impatriés

Attribution
d’actions gratuites

Participation 
aux bénéfices

Prime de partage 
de la valeur 2024

Intéressement

Le plan d’épargne 
d’entreprise ou le PEI

Le plan d’épargne 
retraite

Perco (plan d’épargne 
pour la retraite collectif)

Exonérations liées aux 
heure supplémentaires 
et au Compte épargne 
temps (CET)

REVENUS
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ne 
ctif)

ux 
res 
ne 

Rémunérations
accessoires

Prestations et aides

Indemnités de
maladie, d’accident,
de maternité

Indemnités 
des militaires

Allocations aux
conjoints de Harkis

Indemnités élus locaux

Indemnités des 
conseillers prud’hommes

Prise en charge 
facultative des frais
de transport 
par l’employeur 
et nouveau forfait 
mobilités durables

REVENUS
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A

 ATTENTION
Les indemnités de départ à la 

retraite sont intégralement im-

posables lorsqu’elles sont ver-

sées en dehors d’un PSE.

REVENUS

Départ volontaire

Fin de contrat 
ou de mission

Dirigeants d’entreprise :
indemnités 
de révocation

Rupture de contrat 
de travail

Licenciement
Préjudice moral

Plan de sauvetage 
de l’emploi

GPEC

Départ en retraite 
ou en préretraite

Sommes perçues en fin d’activité, 
indemnités
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Allocations chômage ou de préretraite
Chômage total

Chômage partiel

Préretraite

Indemnités de départ en 
retraite ou préretraite 

Modalités déclaratives/revenus ex-
ceptionnels ou différés pour les in-
demnités de rupture de contrat ou 
de départ en retraite

Retour des travailleurs
étrangers 
involontairement 
privés d’emploi

Chômeurs créant
ou reprenant 
une entreprise

Prime de retour 
à l’emploi

Rupture 
conventionnelle

Autres indemnités de fin
de contrat imposables 

REVENUS
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FRAIS DEDUCTIBLES

Déduction des frais professionnels

Rachat de trimestres 
de retraite

Déduction
forfaitaire de 10%

Déduction des frais 
réels justifiés

Frais de transport 
domicile/travail
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Prix de revient kilométrique
2 roues - kilométrage professionnel type

FRAIS DEDUCTIBLES

Prise en charge de cer-
tains frais de transport 
par les collectivités terri-
toriales ou Pôle emploi

Limitation des frais 
de déplacement

Les frais de
covoiturage peuvent
être déduits

 ATTENTION

Véhicule. Le salarié qui utilise 

celui de son concubin ne peut 

appliquer le barème kilomé-

trique que s’il justifie de la 

copropriété du dit véhicule.

Apprenti. Compte tenu de 

l’abattement de 21 273 euros 

appliqué sur la rémunération 

totale de l’apprenti, seule la 

fraction des frais réels corres-

pondant au rapport existant 

entre le revenu effectivement 

imposé et le revenu total perçu 

peut être admise en déduction.

Barème kilométrique 2025 applicable pour les frais réels
Le barème n’a pas été revalorisé en 2024 et ne le sera sans doute pas non plus cette année

Prix de revient kilométrique
Voitures - kilométrage professionnel type
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Frais de véhicule 
en cas d’utilisation de 
plusieurs véhicules 

Frais de repas

Autres frais 
déductibles

Vou
du t

FRAIS DEDUCTIBLES
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Vous avez effectué
du télétravail en 2024

Déduction forfaitaire de 10% Frais réels

FRAIS DEDUCTIBLES
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Pensions, retraites, rentes viagères
y compris pensions alimentaires

Ren
à titPensions, retraites et  

rentes à titre gratuit

REVENUS
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CAPITAUX MOBILIERS

Revenus de capitaux mobiliers  
soumis à l’impôt sur le revenu

Rentes viagères
à titre onéreux
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CAPITAUX MOBILIERS

Assurances-vie

Rég
micr

DU LUNDI 12 AU VENDREDI 16 MAI 2025 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00
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REVENUS FONCIERS

Régime 
microfoncier

Déclaration des
revenus fonciers

Prélèvement 
à la source 
Déclaration des 
revenus fonciers et 
locations de meublés 
non professionnels

Revenus fonciers
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CHARGES DEDUCTIBLES

Charges à déduire du revenu
Seules les dépenses payées en 2024 sont déductibles

CSG 
déductible

Pensions alimentaires
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CHARGES DEDUCTIBLES

Déductions diverses

Frais d’accueil sous 
votre toit d’une
personne de plus de 
75 ans dans le besoin

ATTENTION

Ne portez pas, sur cette ligne, 

les cotisations et les rachats de 

cotisations aux régimes 

PREFON, CGOS et COREM 

(ex-CREF).

Ils sont déductibles du revenu 

global, dans certaines limites, 

au titre de l’épargne retraite.
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EPARGNE

Epargne retraite, PERP et produits assimilés
(PREFON, COREM, CGOS)

L’épargne que vous 
avez versée en 2024

Plafond de déduction

Si vous êtes 
nouvellement domicilié 
en France

Détermination du 
plafond de déduction 
pour les revenus 2024

Modalités de déduction

Comment déclarer ?

 RAPPEL

La date limite de dépôt des 

déclarations de revenus 2024 

sur papier est fixée au 

mardi 20 mai 2025 à minuit. 

Si vous effectuez votre 

déclaration sur internet, 

selon votre lieu de résidence, 

reportez-vous aux dates limites

détaillées page 4.
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Accè
204
Où t
204

Don
en d
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REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS 

Charges ouvrant droit
à réduction ou à crédit d’impôt

Accès au formulaire 
2042 RICI
Où trouver le formulaire 
2042-RICI ?

Dons aux personnes 
en difficulté

Dons versés du 17.12 
au 31.12.2024 pour 
le Cyclone Chido à 
Mayotte

Dons versés pour 
la sauvegarde du 
patrimoine

Dons aux œuvres

Dons aux organismes 
d’intérêt général et as-
sociations d’utilité 
publique ou partis 
politiques

Cotisations syndicales 
des salariés 
et pensionnés
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Enfants à charge
poursuivant
leurs études

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS

Frais
des 
de m
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Frais de garde 
des enfants à charge
de moins de 6 ans

Sommes versées
pour l’emploi d’un 
salarié à domicile

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS
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Dépenses d’accueil 
en établissement 
pour personnes âgées
dépendantes

Primes de rente survie, 
contrats d’épargne 
handicap

Prestations 
compensatoires

Dispositif 
«MaPrimRénov’» 

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS
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ov’» 
Système de charges 
de véhicules électriques 

REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS

un site : www.force-ouvriere.fr
                   Informez-vous sur l’actualité, sur vos droits… et visitez notre boutique               
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REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOTS

Crédit d’impôt en faveur de l’aide aux personnes 2015-2024

Dépenses Taux du crédit Plafond
concernées d’impôt de dépenses

DU LUNDI 12 AU VENDREDI 16 MAI 2025 DE 9H00-12H00 ET DE 14H00-17H00

SOS IMPOTS FO
foimpot@force-ouvriere.fr ou 01 40 52 84 00

Dépenses en faveur 
de l’aide aux personnes
Déclaration 2042 RICI
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CALCUL DE L’IMPOT

Comment calculer votre impôt en 2025
Voici la méthode à suivre : Votre situation Nombre 

de famille de parts

Calculez votre nombre 
de parts

Barème applicable
aux revenus 2024
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CALCUL DE L’IMPOT

Calcul rapide
selon votre
situation de famille

Comment estimer 
votre impôt 2024 
avec les tableaux 
de calcul rapide

Comment utiliser 
ce simulateur 2025 
en ligne pour calculer 
ou vérifier votre impôt 
définitif ?

2 

3 

1 
    (2)

Tranche du revenu Taux marginal Formule de calcul
net imposable d’imposition(2) de l’impôt brut (3)

Barème de l’impôt pour une part de quotient familial (1)
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ôt 

CALCUL DE L’IMPOT

2 Vous êtes soumis à imposition commune avec une ou plusieurs personne(s) à charge
Aucune demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant

3 Vous êtes soumis à imposition commune avec une ou plusieurs personne(s) à charge
Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant

1 Vous êtes soumis à imposition commune sans personne à charge
(1) Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant. 

    (2) Dont deux demi-parts supplémentaires invalidité ou ancien combattant.

mariés
pacsés 1

Dates limites de dépôt de la déclaration 2025 
sur les revenus de 2024

• En ligne : jeudi 22 mai 2025 pour les départements nos 1 à 19 
et pour les usagers non-résidents ; 
mercredi 28 mai 2025 pour les départements nos 20 à 54 ; 
jeudi 5 juin 2025 pour les départements nos 55 à 974 et 76. 

• Sur papier : mardi 20 mai 2025, y compris pour les usagers 
non-résidents.
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CALCUL DE L’IMPOT

1 Vous vivez seul(e) ou en couple sans personne à charge
(1) Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant 

     (2) Vous vivez seul(e) et vous avez élevé seul(e) un ou plusieurs enfant(s) pendant au moins 5 ans 
1 
     en

2 Vous vivez seul(e) avec une ou plusieurs personne(s) à charge
(1) Avec 2 enfants à charge (2) Avec 1 enfant à charge et une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant 

       (3) Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant 

3 Vous vivez en couple avec un ou plusieurs enfant(s) à charge
(1) Avec 2 enfants à charge (2) Avec 1 enfant à charge invalide (3) Avec 2 enfants à charge dont 1 invalide 

       (4) Avec 3 enfants à charge dont 1 invalide

2 

3 

célibataire
divorcé, séparé 2
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CALCUL DE L’IMPOT

1 Votre conjoint est décédé avant 2024 et vous n’avez aucune personne à charge
(1) Dont une demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant (2) Vous vivez seul(e) et vous avez élevé seul(e) un ou plusieurs

     enfant(s) pendant au moins 5 ans 

2 Votre conjoint est décédé avant 2024 et vous avez une ou plusieurs personne(s) à charge
(1) Avec 2 personnes à charge (2) Avec une personne à charge invalide (3) Dont une des personnes à charge est invalide

3 Votre conjoint est décédé en 2024
(1) Avec au moins 1 enfant à charge (2) Dont demi-part supplémentaire invalidité ou ancien combattant

veuf
veuve2 3
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CONTROLE DE LA DECLARATION

Contrôle et voies de recours

L’administration fiscale 
fait une proposition 
de rectification

Le délai de 30 jours

Recours contentieux

ATTENTION

L’administration fiscale peut 

contrôler et modifier vos 

déclarations de revenus des 

trois années précédentes. 

En contrepartie, vous disposez 

d’un délai de réclamation 

expirant le 31 décembre de 

la deuxième année qui suit 

le recouvrement.
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Déclarer
un don ou une cession de droits sociaux

Pour réaliser votre démarche, il vous sera utile d’avoir le numéro 

fiscal de la personne ayant réalisé le don afin de préremplir ses 

informations. Si vous ne le possédez pas, vous pourrez complé-

ter par vous-même les informations sur son identité.

Voici quelques informations qui vous seront nécessaires avant de 
vous lancer dans la démarche.

Quel(s) don(s) dois-je déclarer ?
Tous les dons à l’exception des présents d’usage qui peuvent être faits 

à l’occasion d’un événement particulier (fête, mariage, anniversaire…). 

Ce cadeau doit être d’une valeur modique par rapport à la fortune de 

celui qui le donne.

Exemple : ma grand-mère m’a donné 1 000 euros pour l’obtention de 

mon bac, dois-je déclarer cette somme ? Non. Mon oncle décide de me 

faire un don de 10 000 euros, dois-je déclarer cette somme ? oui.

Si vous souhaitez bénéficier de la réduction applicable aux droits d’en-

registrement dans le département de la Guyane telle que prévue par 

l’article 1043A du CGI, vous ne pourrez pas déclarer le don en ligne. 

Vous devrez compléter un formulaire cerfa n°2735 et l’adresser à votre 

service départemental de l’enregistrement.

Si vous souhaitez bénéficier de l’exonération prévue par le dispositif re-

latif au Pacte Dutreil (articles 787B et C du CGI), vous ne pourrez pas 

déclarer le don en ligne. Vous devrez compléter un formulaire cerfa 

n°2735 et l’adresser avec les pièces justificatives à votre service dépar-

temental de l’enregistrement.

Qui doit réaliser la déclaration de don ?
La déclaration doit être effectuée par la personne qui reçoit le don. 

Si la personne qui reçoit est un mineur ou un majeur protégé, il est 

admis qu’en tant que représentant, le donateur (celui qui donne) 

puisse réaliser la déclaration. Si la personne qui reçoit le don est majeur 

rattaché au foyer fiscal de ses parents, il peut créer son espace numé-

rique personnel.

Quand puis-je effectuer la déclaration ?
Il n’y a pas de délai. Votre don est soumis à l’impôt.

Il existe un délai d’un mois si vous recevez une somme d’argent dans la 

limite de 31 865 euros et selon certaines conditions, afin de pouvoir bé-

néficier d’une exonération totale d’impôt.

Lorsque l’administration vous demande de justifier un don non-déclaré, 

vous devez effectuer la déclaration dans un délai d’un mois. Ce délai 

démarre au jour où vous avez indiqué à l’administration votre intention 

de déclarer.

Pour plus d’informations
FAQ : Déclaration de don en ligne

FAQ : Déclaration de cession de droits sociaux en ligne

Pas-àpas : Je déclare un don en ligne

ACTU

Toutes les deux semaines, militante couvre l’actualité politique, économique 

et sociale en France et dans le monde et délivre des articles et des informations 

que vous ne lirez nulle part ailleurs.

Abonnez-vous dès maintenant pour 22 numéros à l’année.

Tarif public : 54 euros par an  -  Tarif adhérent : 18 euros par an

Tarification particulière en cas d’abonnements groupés, 

renseignez-vous auprès de votre syndicat, Union départementale, Fédération.
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